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Réunion de l'automne du Forum conjoint 
21 septembre 2011 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
 

POINTS SAILLANTS DE LA RÉUNION 
 

Divulgation de 
l'information 
relative au 
produit et 
réglementation 

Le Forum conjoint a mis sur pied un comité de divulgation de 
l'information relative au produit et de réglementation, chargé 
d'examiner les responsabilités des concepteurs de produits 
de placement, des intermédiaires et des consommateurs afin 
de s'assurer que des produits convenables sont offerts aux 
consommateurs et que ceux-ci sont en mesure de prendre 
des décisions éclairées. 
 
Le comité a récemment entamé un dialogue avec les 
principales associations d'intervenants dans le but d'évaluer 
le meilleur moyen d'obtenir efficacement des concepteurs de 
produits des renseignements sur l'exécution de leurs 
responsabilités. Il a été convenu qu'un sondage serait 
élaboré avec la participation des associations d'intervenants. 
 
Le Forum conjoint a approuvé la création d'un groupe de 
travail conjoint composé de représentants des organismes 
de réglementation et de l'industrie, qui sera chargé de 
concevoir un sondage à l'attention des concepteurs de 
produits et d'élaborer un plan de distribution et de réponse 
pour ce sondage.  
 

Financial 
Services 
OmbudsNetwork 
(FSON) 

Le comité de règlement des différends du Forum conjoint 
collabore avec le Financial Services OmbudsNetwork pour 
veiller à l'atteinte des objectifs définis de protection de 
l'intérêt public.    
 
Les membres du comité se sont récemment réunis de façon 
informelle avec le conseil d'administration de l'Ombudsman 
des services bancaires et d'investissement (OSBI). Lors de 
cette rencontre, un analyste indépendant a présenté ses 
conclusions de l'examen de l'OBSI et répondu aux questions 
des membres du comité.   
 
Le comité de règlement des différends se réunira afin de 
discuter du rapport de l'OBSI rédigé par l'analyste. Il 
rencontrera également par la suite les membres du conseil 
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d'administration de l'OBSI afin de préparer une réponse 
formelle au rapport de l'analyste indépendant en décembre. 
 
En outre, le comité tiendra son assemblée annuelle avec le 
conseil d'administration de l'Ombudsman des assurances de 
personnes (OAP) en novembre.   
 
 

Sensibilisation 
et engagement 
du 
consommateur 

Le mandat du Comité de la sensibilisation et de 
l'engagement du consommateur est de coordonner les 
efforts de réglementation sur les renseignements destinés 
aux consommateurs et la sensibilisation, y compris l'échange 
d'information sur les bonnes pratiques de diffusion de 
l'information et l'association avec d'autres organismes.   
 
Le comité a examiné les recommandations formulées au 
début de l'année par le Groupe de travail sur la littératie 
financière concernant une stratégie nationale de littératie 
financière. Selon les recommandations du comité, le Forum 
conjoint a décidé d'écrire au ministre fédéral des Finances 
afin de lui faire part du soutien du Forum conjoint et de ses 
organismes membres pour la littératie financière ainsi que du 
désir du Forum conjoint de faciliter la participation de ses 
organismes membres ou des organismes de réglementation 
aux initiatives de Finances Canada destinées à mettre en 
œuvre les recommandations du Groupe de travail.   
 

Lignes 
directrices 
relatives à la 
capitalisation 

Le Forum conjoint a reconstitué son Comité des régimes de 
capitalisation pour examiner certaines questions se 
rapportant aux régimes de capitalisation renvoyées au 
Forum conjoint par l'Association canadienne des organismes 
de contrôle des régimes de retraite (ACOR), qui ont été 
soulevées dans le cadre des travaux de l'ACOR sur les 
régimes à cotisations déterminées, comme le Forum conjoint 
a établi des lignes directrices relatives à la capitalisation.  
 
Le comité reconstitué se penchera également sur les 
incidences des régimes de retraite enregistrés en gestion 
commune proposés sur les régimes de capitalisation.  
 
Le Forum conjoint a examiné et approuvé les mandat et plan 
de travail modifiés du comité.   
   

Prochaine 
réunion 

La réunion du Forum conjoint du printemps 2012 se tiendra 
le 21 mars 2012 à Québec. 
 

 


